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VITAMINE P REMBOURSEMENT
En 2012, 42 francs vous seront 
restitués sur les taxes environnemen-
tales. Cela signifie pour vous 3 francs 
et 50 centimes de primes en moins 
chaque mois.

PAGE 19

PAGE 14

VITAMINE P ASSURANCE 
Les personnes choisissant ProFlex 
peuvent décider du confort hospita-
lier souhaité non pas à la conclusion 
du contrat mais lorsqu’un cas sérieux 
se présente.

PAGE 18

VITAMINE P PRÉCISIONS
Chez les assureurs-maladie, les chan-
gements et les nouvelles offres sont 
fréquents. C’est aussi le cas désormais 
avec le nouveau financement hospi-
talier basé sur les forfaits par cas.

PAGE 16

VITAMINE P EXPLICATIONS 
Les frais de port et taxes représentent 
une part croissante des frais adminis-
tratifs d’une assurance-maladie. Les 
factures groupées nous permettront 
de réaliser des économies.

VITAMINE P présente  <<
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Pour la dixième fois, le dîner-spectacle de Noël «Stille 
Kracht» sera organisé au Casino-théâtre de Winterthour 
du 23 novembre au 23 décembre 2011. Quatre plats et cinq 
levers de rideau – une soirée à savourer par tous les sens. 
Une promesse qu’honore cette année encore le programme 
comprenant menu de fête, humour décalé et numéros de 
chant  insolites. Rires et gastronomie, la formule plaît à 
PROVITA. Car nous aimons rire et ce n’est pas un hasard si 
notre assurance-maladie est récompensée année après 
année comme la plus conviviale du pays.  

6   

UN DÎNER-SPECTACLE DE HAuT VOL POuR LA FIN DE L’ANNÉE

>> VITAMINE P RIRE



7   7   7   

L
e spectacle Stille Kracht ne pro-
pose pas que du rire. Les hôtes 
y découvrent la magie de l’ins-

tant servie à la carte. Le dîner-spec-
tacle réunit des interprètes du monde 
entier dans un menu artistique 
incomparable. Une fois de plus, le 
programme est l’œuvre de Rolf Cor-
ver, directeur Special Acts au Casino-
théâtre. Sous le patronyme de mon-
sieur Bitterli, il guide aimablement et 
en personne le spectateur au fil de la 
soirée. A ses côtés, madame Sturze-
negger et Madame Fafa, deux accom-
pagnatrices tout sauf silencieuses. A 
l’instar des numéros. Surgis de nulle 
part, ils font une grandiose mais 
fugace entrée en scène. Car les 
sketches des artistes ne durent que dix 
minutes. Et pourtant, le bilan de la 
soirée est plus qu’une simple addi-
tion. Les numéros sont en harmonie 
parfaite. Nous ne parlons pas seule-
ment du filet de bœuf irlandais au jus 
de balsamique et de miel accompagné 
d’un gratin de pommes de terre et de 
pommes. Malgré le style diamétrale-
ment opposé des artistes, ils forment 
dans leur ensemble une curieuse sym-
biose qui vaut le déplacement:

Andreas Thiel, satire politique
Andreas Thiel est le dandy des humo-
ristes, le bourreau des poètes, le loup 
dans la bergerie parmi les chroni-
queurs. Le maître de la joute verbale, 
le chevalier de l’ordre du pissenlit, 
fléau à la main. Son intellect est sa 
seule zone érogène.  

Knackeboul, 
Hip-Hop Entertainer

Il provoque son public avec humour, 
audace et malice. Jeunes ou vieux, le 
côté fripouille et le charme bernois de 
Knackeboul a vite fait de tous les 
emballer. Un artiste beat box en dia-
lecte!  

Laurin Buser, slameur
Si Laurin séduit son public, c’est pour 
son autodérision mais aussi pour son 
humour grinçant – proclamé dans l’al-
lemand le plus pur. Tantôt il murmure, 
tantôt il s’exclame. Commençant lente-
ment et distinctement, il accélère à un 
tempo tel qu’il en devient inintelligible. 
Il débite ses phrases au public, hors 
d’haleine, s’arrête, rappe, fait des rimes. 
Accompagnés de gestes et de mimiques, 
ses mots roulent et entraînent peu à 
peu le public dans leur flot.  

Duo Luna-Tic, 
variété burlesque

Apparemment insouciantes, ces deux 
comédiennes professionnelles pro-
posent un programme de variété et de 
comédie qui déborde d’énergie et 
d’idées chantées, dansées ou jouées. 
Quatre mains aux doigts d’une 
remarquable agilité présentent un 

UN DÎNER-SPECTACLE DE HAuT VOL POuR LA FIN DE L’ANNÉE

VitaMine p RIRE <<
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Nicolas Fischer, 
saut à la corde

Son spectacle touche le public en plein 
cœur. Il enthousiasme les spectateurs 
avec un mélange d’acrobatie et de saut 
à la corde, associé à une musique déto-
nante et un charme incontestable. Dès 
la première seconde, Nicolas Fischer 
lance un véritable feu d’artifice.  

Trio Artemis, 
musique de salon

Ces trois musiciennes aiment l’imper-
manence dans la constance. Puisant 
dans le répertoire du tango nuevo, de 
la musique de salon et du folklore de 
divers pays, elles interprètent les 
œuvres classiques avec une force rare, 
offrant tour à tour à leur public des 
moments d’intensité et de récréation. 
Créatives et originales, ces trois char-
mantes interprètes jouent des thèmes 
tirés d’opéras, de comédies musicales 
et de musiques de films.  

Fabian Tastl, le virtuose 
intemporel du clavier

Et enfin, mais pas des moindres, le 
pianiste. Il n’y a pas grand chose à dire 
sur lui. Il faut le voir.   

Tous les artistes offriront avec certitude 
un programme alternant fascination et 
fous rires. Une situation caractéristique 
pour le Casino-théâtre de Winterthour 

– qui n’est pas étranger à PROVITA. 
Car ce n’est pas un hasard si nous 
sommes récompensés depuis plusieurs 
années comme l’assurance-maladie la 
plus conviviale. Alors nous transmet-
tons volontiers le message à nos clients: 
rire est bon pour la santé. C’est pour-
quoi nous prolongeons notre mécénat 
pour le Défilé des comédiens en herbe 
2011 au Casino-théâtre. Le Défilé des 
comédiens en herbe est la première 
plateforme de Suisse pour les jeunes 
humoristes. 

numéro d’acrobatie réglé comme du 
papier à musique sur, derrière, par-
dessus et à côté d’un piano intégré 
dans le mouvement cinématique. 
Leurs belles voies entonnent tantôt 
des rengaines populaires, tantôt des 
textes littéraires. Les morceaux mélan-
coliques ou burlesques alternent avec 
les saynètes comiques et frivoles, rem-
portant sur la scène ouverte les ovations 
du parterre de spectateurs.

Duo Dinh Anh, portés 
acrobatiques (Vietnam)

Le duo de Vietnamiens Dinh Anh pré-
sente un numéro extrêmement difficile 
de portés acrobatiques main à main 
d’une harmonie parfaite. Accompagné 
par une musique douce, le porteur et 
la voltigeuse dansent et jouent une his-
toire de couple dans une chorégraphie 
moderne. Ce numéro fascinant a été 
primé plusieurs fois en Asie et dans les 
plus grands festivals européens.

Patrik Cottet-Moine, 
humour visuel

Le maître du burlesque visuel. Sans 
un mot mais pas sans bruitage, les 
gestes d’une précision chirurgicale et 
les incroyables mimiques de Patrik 
plantent les situations les plus absurdes. 
Son style extravagant et son sens inouï 
du détail laissent à peine le temps de 
respirer au public entre deux fous rires.

Risiko-Lebensversicherung  (RKL)

Réservations: Alexandra Bernhard au 052 260 58 92 ou  
stillekracht@casinotheater.ch. Pas de réservation de billets sur internet.  

Première: mercredi 23.11.2011

Représentations: vendredi 25.11, samedi 26.11, mercredi 30.11,  
samedi 3.12, mercredi 7.12, samedi 10.12, mercredi 14.12,  
samedi 17.12, mardi 20.12, vendredi 23.12.

Ouverture des portes: à 18h30, début du spectacle: 19h00  
Prix du billet: CHF 175.– par personne, menu de fête à 4 plats inclus  
(les boissons sont facturées séparément).  

Préréservation 

Photos: Bernhard Fuchs, CH-8135 Langnau am Albis

>> VITAMINE P RIRE
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Si Stille Kracht n’est pas votre genre et qu’au glamour et à la magie vous 
préférez les éclats de rire, le Défilé des comédiens en herbe est ce qu’il vous 
faut. Avec un peu de chance, vous pouvez être de la partie lorsque Marco 
Fritsche invite ses comédiens sur scène.  

Envoyez simplement un e-mail à wettbewerb@provita.ch en notant dans la 
ligne objet «Frischlingsparade» ou envoyez une carte postale à
PROVITA Gesundheitsversicherung AG
Frischlingsparade
Brunngasse 4
8400 Winterthur

Délai d’envoi: 30 novembre 2011.

Sont autorisés à participer les assurés de PROVITA Gesundheitsversicherung AG. Aucune correspon-
dance sur le concours. Ne sont pas autorisés à participer les collaborateurs de PROVITA Gesundheits
versicherung AG et leurs familles.

Jeu-concours 

Participer maintenant
et gagner 5x2 billets.
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.casinotheater.ch

Défilé des comédiens en herbe

Photos: Bernhard Fuchs, CH-8135 Langnau am Albis
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On n’a rien sans rien. Les personnes qui bougent 
plus se sentent non seulement mieux, mais vivent 
aussi plus sainement. Bouger permet au corps de 
réduire le stress, à l’esprit de se régénérer et au 
système immunitaire de se renforcer. De plus, faire 
de l’exercice permet de garder la ligne – un idéal 
dont nous rêvons tous. Jogging, natation, vélo, 
patinage ou tout simplement marche à pied, peu 
importe – se bouger c’est la santé.

Une chaussure pour rire
	E ntretien avec Claudio Minder – Joya Shoes

>> VITAMINE P  APPROFONDISSEMENT
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Une chaussure pour rire
	E ntretien avec Claudio Minder – Joya Shoes

C
’est ce que pensait aussi Karl 
Müller, le fils de l’inventeur 
de la chaussure MBT Karl 

Müller qui, suivant les traces de son 
père, a développé une chaussure qui 
passe aujourd’hui pour l’une des 
plus confortables du monde: Joya. 
Une technologie révolutionnaire 
en matière de semelles, qui confère 
une sensation de marche complè-
tement nouvelle. L’amortissement 
est tellement souple que, même sur 
un sol asphalté, on a l’impression de 
marcher pieds nus dans un pré. Un 
sentiment de légèreté qui donne tout 
simplement des ailes. C’est pourquoi 
des médecins et des orthopédistes 
recommandent les chaussures Joya 
aux personnes souffrant du dos et 
des pieds, mais aussi d’arthrose et de 
hernies discales. Grâce à leur semelle 
très souple, les Joya activent toute 

la musculature des orteils jusqu’au 
dos, épargnant ainsi les articulations. 
Comme une chaussure aussi saine 
n’a pu que susciter notre intérêt, 
nous avons posé quelques questions 
à Claudio Minder, l’associé de Karl 
Müller.

Monsieur Minder, vous avez 
fondé l’entreprise Joya avec
Karl Müller. Que faites-vous
exactement? 

Je suis en quelque sorte la «bonne à 
tout faire» de notre entreprise. Mon 
domaine d’action est très étendu. Je 
rassemble les idées, travaille sur les 
nouvelles collections, vérifie l’impor-
tation des marchandises en Suisse ou 
aide à l’occasion d’une foire. Nous 
sommes une petite équipe. Tout le 
monde doit pouvoir donner un coup 
de main.

Qu’est ce qui vous a amené 
à cette entreprise? 

A vrai dire, je viens d’une toute autre 
branche. J’ai d’abord travaillé dans 
les médias, puis en tant que rédacteur 
dans une radio régionale et après, à 
la rédaction d’une émission de télé. 
C’est là que j’ai fait la connaissance 
de l’inventeur des MBT, Karl Müller, 
et de son fils, qui est aujourd’hui mon 
associé. Et de fil en aiguille, nous avons 
été amenés à travailler ensemble.

Combien de personnes 
travaillent pour Joya? 

Il y en a 21 en Suisse, 29 en Allemagne, 
notre marché le plus important, et 6 
en Corée. En outre 470 personnes sup-
plémentaires, qui ne fabriquent que 
des Joya, travaillent à l’usine et chez 
des sous-traitants.

Etiez-vous déjà là au moment
de la création de Joya?

Tout à fait. Nous avons commencé en 
2008 et ne savions pas ce qui en ressor-
tirait. C’était encore un domaine tout 
neuf. Nous ne louions alors qu’une 
chambre dans une colocation, qui fut 
notre premier lieu de travail. Mais au 
bout de cinq mois nous avions déjà de 
quoi occuper deux collaborateurs, de 
sorte que nous avons déménagé dans 
un vrai bureau.

VITAMINE P APPROFONDISSEMENT <<



12   12   

Avez-vous pu profiter de 
l’expérience de Karl Müller 
père?

Oui, nous le rencontrons souvent au 
moment de la pause-déjeuner quand 
nous sommes au siège à Roggwil 
(Thurgovie). Nous échangeons alors 
nos impressions et lui demandons 
son avis. Son expérience nous a beau-
coup aidés.

Vous aide-t-il encore beau-
coup ou reste-t-il complète-
ment en dehors de l’affaire?

Il nous soutient toujours avec ses 
conseils quand nous les lui deman-
dons. Cet échange d’idées est généra-
lement fructueux pour tous.

Joya est souvent comparée 
aux MBT – en quoi les Joya 
sont-elles différentes?

Les chaussures Joya sont immédia-
tement confortables. Le client peut 
essayer une paire de Joya et partir 
aussitôt en courant. La sensation de 
confort est instantanée. Nul besoin de 

suivre un cours pour profiter des qua-
lités exceptionnelles de ces chaussures. 
Elles contribuent tout simplement à 
une bonne santé. 

Portez-vous également des 
chaussures Joya tous les 
jours?  

Oui, bien sûr. Mes pieds ont telle-
ment l’habitude d’être dorlotés qu’ils 
me font très vite mal quand je porte 
autre chose, des chaussures de plage 
par exemple.

Avec votre expérience des 
médias, vous faites aussi cer-
tainement attention à l’es-
thétique des chaussures. 
Qu’en est-il des Joya?

Nous n’avons pas encore remporté 
de prix de design, mais nous devrions 
bientôt en avoir le potentiel. Nous 
devons encore travailler sur ce point, 
puisque nous voulons bien sûr pro-
duire de jolies chaussures. Les clients y 
attachent aussi de l’importance. C’est 
la hauteur de la semelle qui nous cause 

Comment avez-vous trouvé 
le nom «Joya»?

Tout simplement: «Joya» est un 
dérivé de l’anglais «joy» ou de l’italien 
«gioia», qui veulent dire «joie», et c’est 
exactement ce que nous voulions: une 
chaussure qui rende heureux.

Avez-vous travaillé en 
collaboration avec des 
médecins pour la conception 
de ces chaussures?

Oui, et nous demandons toujours régu-
lièrement le feed-back de médecins et 
d’orthopédistes qui sont à nos côtés en 
tant que conseillers techniques. Mais 
nous faisons encore plus. Nous vou-
lions savoir comment la technologie 
Joya pouvait encore mieux soutenir le 
corps humain. Nous avons alors mené 
une étude l’année dernière avec l’EPF 
de Zurich, ce qui nous a beaucoup aidé. 
A chaque nouveau développement, 
nous faisons appel aux experts et spé-
cialistes en la matière, qui testent la 
nouvelle chaussure minutieusement et 
la passent à la loupe.

>> VITAMINE P  APPROFONDISSEMENT
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encore quelques difficultés. Mais je 
vous l’ai dit: nous y travaillons.

Qui dessine les Joya? 
Karl Müller fils et vous-
même, ou travaillez-vous 
avec des designers?

C’est essentiellement Karl Müller qui 
s’occupe du design. C’est un moment 
où nous échangeons beaucoup et il en 
ressort des grandes lignes de designs 
auxquelles nous n’avions pas pensé 
avant.

A quel groupe de personnes 
recommandez-vous particu-
lièrement Joya?

Nous recommandons Joya à toutes 
les personnes qui veulent faire l’expé-
rience du confort absolu en matière 
de chaussures – un confort qu’elles ne 
connaissent vraisemblablement pas 
encore lorsqu’il s’agit de nouveaux 
clients. Nous la recommandons à tous 
ceux qui veulent prendre soin de leur 
santé. Joya enthousiasme les clients 
avec un confort de port et de marche 
extrêmement souple. C’est la caracté-
ristique de cette chaussure de ména-
ger les articulations et de contribuer 
à apaiser les maux de pieds et de dos. 
Joya est vraiment une chaussure qui 
rend heureux.

Les Joya sont-elles égale-
ment destinées aux activités 
sportives, au jogging par 
exemple? 

Oui, bien sûr. Justement dans le cas du 
jogging, la semelle souple amortit les 
nombreux chocs qui, sinon, se réper-
cuteraient directement sur les articu-
lations. D’ailleurs, nous sortons l’été 
prochain une collection «sport», basée 

sur une nouvelle technologie en matière 
de semelles.

Celui qui veut acheter une 
chaussure Joya a besoin d’un 
bon conseil. Comment se 
déroule ce conseil en règle 
générale?  

Nous demandons d’abord au client le 
genre de chaussures qu’il recherche et 
pour quel usage. Dès que nous avons 
conclu que Joya est la bonne chaussure 
pour le client, celui-ci peut l’essayer, 
sans trop se poser de questions. Parce 
que le fait que la personne se sente 
bien dans nos chaussures est beaucoup 
plus important que les résultats d’une 
étude qui dit que les Joya sont bonnes 
pour la santé. Celui qui «visse» simple-
ment sa chaussure au client arrive uni-
quement à ce que celui-ci la porte trois 
ou quatre fois et la relègue ensuite 
pour toujours dans son placard.

Beaucoup de médecins recom-
mandent les chaussures Joya
à leurs patients. Est-ce que 
certains patients peuvent 
déjà ainsi être traités de 
manière préventive? 

Oui, en effet. Nous sommes en 
contact avec plusieurs médecins 

qui recommandent Joya – à titre 
préventif ou dans le cadre d’un pro-
gramme de régénération, après une 
opération du système moteur par 
exemple.

Recevez-vous souvent des 
témoignages positifs de vos 
clients, qui disent par 
exemple que leur vie est plus 
agréable grâce aux Joya?

Oui, nous recevons régulièrement 
des e-mails de clients qui nous disent 
comment le fait de porter des chaus-
sures saines a profondément changé 
leur conception de la santé. Cela 
nous réjouit et nous encourage à être 
encore meilleurs.

Y a-t-il quelque chose de 
particulier que vous aime-
riez encore mentionner ici 
pour conclure sur ce thème?

Ce que l’on ressent en portant des 
Joya est impossible à expliquer avec 
des mots, même dans le cadre d’une 
interview. Cela ne peut que se vivre, en 
essayant cette chaussure exceptionnelle 
et en lui laissant vous donner des ailes.

Monsieur Minder, merci beaucoup 
d’avoir pris le temps de répondre à nos 
questions. Nous vous souhaitons, ainsi 
qu’à Joya, encore beaucoup de succès et 
une bonne santé.

VITAMINE P APPROFONDISSEMENT <<
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>> VitaMine P  EXPLICATIONS 

PROVITA s’efforce continuellement de garder ses coûts 
administratifs au plus bas. Nous remettons en perma-
nence les processus en question et analysons les coûts, 
afin d’identifier les économies possibles et de les mettre 
en pratique.

Facture groupéeFacture groupée
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La vue d’ensemble ci-après vous présente concrètement les modifications des décomptes de prestations:

Au lieu de deux décomptes de prestations ou deux 
envois postaux à un intervalle de x ...

... une seule facture groupée sera envoyée, sans aucune 
perte d’information:

 I

 II

 III

15   
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vez les notes de crédit. D’autres nou-
veautés sont prévues:

–	en remplacement du numéro de 
facture, nous utiliserons désormais 
un numéro de facture groupée  
(BS-xxxx-xxxx), voir chiffre  I  de la 
représentation

–	 récapitulation des décomptes de 
prestations de l’assurance de base et 
des assurances complémentaires, 
chiffre  II

–	une note de crédit ou une note de 
débit par facture groupée, chiffre   
III

Facture groupée

tions ne seront plus transmis isolément, 
mais rassemblés par date d’échéance et 
envoyés à un intervalle choisi.

L’intervalle standard s’élève à une 
semaine; d’autres options d’intervalles 
vous seront communiquées peu avant 
la mise en application du système. 
L’introduction de cette innovation est 
prévue pour le premier trimestre 
2012.

Ces factures groupées rendront les 
décomptes plus clairs – tout en nous 
permettant de réduire nos frais admi-
nistratifs. Vous choisissez l’intervalle 
auquel vous réglez les factures ou rece-

L
es frais de port et les taxes 
représentent une part croissante 
des frais administratifs d’une 

assurance-maladie. L’introduction de 
factures groupées nous permettra de 
réaliser des économies dans notre sys-
tème de décompte et de rembourse-
ment. Voilà comment: nous rassem-
blons les décomptes et les facturations 
de prestations par adresse et les faisons 
parvenir regroupés, sous forme de 
facture groupée aux assurés – selon 
les cas sous forme de note de crédit 
ou de débit.

A la différence du système actuel, les 
décomptes et les facturations de presta-

Facture groupée
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Tout va changer 
A partir de 2012, rien ne sera plus 
pareil en matière de financement hos-
pitalier en Suisse. Ce sera la fin du 
méli-mélo actuel de systèmes tarifaires 
et de rémunérations. Désormais, 
conformément à la dernière révision de 
la loi sur l’assurance-maladie (LAMal), 
la rémunération sera réglée de manière 
unitaire, sur la base de forfaits par cas, 
des DRG. DRG correspond à l’abrévia-
tion de «Diagnosis Related Groups», en 
français, groupes de cas liés au dia-
gnostic. En pratique, cela signifie que 
chaque patient ou chaque patiente se 
verra affecté à un groupe de cas précis, 
sur la base de règles claires. Pour cette 

Voici venir le finance-
ment hospitalier 
unitaire
Dans l’univers des assureurs-maladie les chan-
gements et les nouvelles offres sont fréquents. 
C’est le cas également désormais avec le nouveau 
financement hospitalier basé sur les forfaits par 
cas. Souvent, les profanes ne disposent pas d’une 
vue d’ensemble et des malentendus peuvent faci-
lement survenir. PROVITA s’efforce toujours de 
clarifier les choses. C’est la raison pour laquelle 
elle a réalisé à votre intention une synthèse des 
aspects importants de ce thème d’actualité.

>> VITAMINE P PRÉCISIONS
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répartition, d’une part les diagnostics 
et diagnostics secondaires et d’autre 
part les procédures nécessaires au trai-
tement seront déterminants. Cela 
signifie par exemple que tous les 
patients souffrant de calculs biliaires ne 
seront pas forcément affectés au même 
groupe de cas. En effet, on distinguera 
aussi si une intervention chirurgicale 
est nécessaire ou non. On évitera ainsi 
qu’un groupe de cas contiennent de 
trop nombreuses thérapies différentes. 

La société SwissDRG SA est compé-
tente pour l’élaboration et le dévelop-
pement du nouveau financement hos-
pitalier qui entrera en vigueur le 1er 

janvier 2012. Chez santésuisse, l’asso-
ciation de branche des assureurs- 
maladie suisses, les attentes par rapport 
au nouveau système de décompte, qui 
promet plus de transparence et de 
meilleures possibilités de comparer, 
sont grandes. Il offre l’opportunité de 
quitter de vieilles structures figées. On 
est bien conscient toutefois qu’il reste 
beaucoup à faire pour que les avan-
tages attendus soient perceptibles. 
L’expérience a montré que des sys-
tèmes unitaires ont du mal à subsister 
dans une Suisse fédéraliste. Il faut un 
certain temps d’accoutumance. Mais 
un changement est nécessaire. La 
rémunération des traitements hospita-
liers stationnaires est actuellement 
réglée de manière très diverse en 
Suisse. Certains hôpitaux utilisent déjà 
depuis un certain temps le système des 
forfaits par cas, d’autres en revanche 
appliquent l’indemnisation aux forfaits 
journaliers. En conséquence, les assu-
reurs-maladie remboursent différem-
ment des prestations identiques selon 
les cantons. Toute transparence ou 
possibilité de comparer est ainsi 
exclue. Cet exemple révèle également 
que le nouveau financement hospita-
lier n’est pas totalement nouveau. 
Aujourd’hui déjà, tous les hôpitaux 
décomptent leurs prestations station-
naires en se basant sur les forfaits par 
cas pour l'assurance-invalidité, l'assu-
rance militaire et l'assurance-acci-
dents. Les nouveaux prix forfaitaires à 
partir de 2012 sont basés sur le dia-
gnostic et le traitement. Les hôpitaux 
qui offrent aux patients une grande 
qualité à des prix avantageux gagnent 
ainsi en compétitivité. En effet, désor-
mais, le canton et l’assureur-maladie 
paieront ensemble non pas les coûts 
hospitaliers mais les prestations hos-
pitalières réellement fournies. Il en 
résulte plus de transparence, ce qui 
limite l’esprit de clocher.

Cela signifie-t-il alors qu’une opération 
précise dans un même hôpital coûtera 
toujours le même prix? Pas tout à fait. 
Le concept de «forfait par cas» peut 
éventuellement induire en erreur ici. 
En réalité, il ne désigne qu’un forfait de 
base. Dès que des risques accrus inter-

viennent pour un patient ou que la 
durée de séjour dépasse la valeur 
moyenne, le prix augmente. Par 
exemple, une opération de l’appendi-
cite ne coûte pas le même prix pour 
une personne de 20 ans en bonne 
forme et en bonne santé que pour une 
personne de 60 ans qui souffre par ail-
leurs d’hypertension et de problèmes 
cardiaques.

CLINICA division commune 
restera judicieuse également 
à l’avenir

Lorsque la presse évoque le nouveau 
financement hospitalier, on allègue 
souvent que le nouveau système per-
met, globalement, un libre choix de 
l’hôpital au-delà des frontières du can-
ton de domicile. On ne dit pas cepen-
dant que ce libre choix de l’hôpital est 
lié à des conditions précises: l'hôpital 
choisi doit aussi être mentionné sur 
les listes d’hôpitaux reconnus par les 
cantons. De plus, il doit être moins 
cher que l’institution la plus onéreuse 
du canton de domicile. A défaut, le 
preneur d’assurance devra payer la 
différence de sa poche. Les urgences 
médicales sont bien entendu exclues 
de cette mesure. C’est la raison pour 
laquelle l’assurance complémentaire 
hospitalière CLINICA division com-
mune se justifie toujours également 
pour les séjours en division commune. 
Cette assurance complémentaire de 
PROVITA prend en charge les coûts 
supplémentaires non couverts par l’as-
surance de soins obligatoire en cas de 
séjour prescrit par un médecin dans 
une institution de soins, c’est-à-dire 
un hôpital, une clinique psychiatrique 
ou une clinique de réhabilitation. 
S’ajoute également une série d’autres 
prestations fixées par les conditions 
complémentaires d’assurance (CCA). 
En font partie notamment les coûts de 
transport, l’aide à domicile ou des 
prestations à l’étranger. Pour plus 
d’informations sur l’assurance com-
plémentaire hospitalière CLINICA 
division commune, consultez aussi 
notre site internet www.provita.ch.
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Voici venir le finance-
ment hospitalier 
unitaire

VITAMINE P PRÉCISIONS<<
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>> VitaMine p ASSURANCE

O
n ne sait jamais ce qui arri-
vera. Mais faut-il choisir la 
variante la plus onéreuse 

pour un risque impossible à estimer? 
Cela n’est pas nécessaire. Avec Pro-
Flex, PROVITA propose un rabais 
combiné aux assurés ayant opté pour 
une franchise plus élevée. ProFlex est 
notre offre combinée intégrant les pro-
duits PRIMA Standard et CLINICA 
ProFlex. L’idée consiste à permettre 
aux assurés une plus grande flexibilité 
pour économiser des coûts. Cette fle-
xibilité permet aux assurés de ne choi-
sir l’un des deux conforts hospitaliers 
disponibles qu’en présence d’un cas 
sérieux. Selon la situation et leur état 
de santé, ils peuvent donc librement 
décider et ne doivent pas envisager le 
pire déjà au moment de la conclusion 
de leur contrat d’assurance. Il est alors 
possible de réaliser d’appréciables éco-
nomies car les primes de ProFlex sont 
véritablement beaucoup plus basses 
que celles d’une assurance semi-privée 
ou privée. Ce produit combiné offre 
encore d’autres avantages, tels que la 
reprise d’une partie des coûts par 
PRIMA Standard lors de traitements 
alternatifs, d’abonnements de fitness 
ou d’une assurance de vacances. Les 

primes avantageuses représentent 
néanmoins un atout essentiel. C’est 
pourquoi ce produit apporte une 
petite contribution à la baisse des frais 
de la santé. Il s’adresse en particulier 
aux assurés favorisant une grande 
responsabilité personnelle et n’ayant 
pas encore fêté leur 60e anniversaire. 
Au moment du lancement, il fallait 

attendre pour savoir si cette idée ferait 
école. Depuis lors, nous pouvons dire 
que ProFlex en vaut la peine! 

Pourquoi ProFlex est-il si
 avantageux? 

PROVITA apprécie votre sens des 
responsabilités et veut l’honorer par 
un rabais pouvant atteindre 25 %.

ProFlex – 
une flexibilité rentable

Risiko-Lebensversicherung  (RKL)

Etes-vous...
... myope ou presbyte? PROVITA prend en charge 75 % des coûts et jusqu’à 
150 francs au maximum par année civile pour vos lentilles de contact ou vos 
verres de lunettes.

... sportif/sportive et conscient-e de votre santé? PROVITA prend aussi 
en charge votre abonnement de fitness jusqu’à concurrence de 75 % et au 
maximum 200 francs par année civile.

... un oiseau voyageur? Partez en toute quiétude vers des horizons inconnus 
avec ProFlex. PROVITA s’occupe de votre couverture d’assurance car 
l’assurance vacances et voyage est intégrée.

... conscient-e des coûts? Le rabais combiné ProFlex ne craint pas la comparaison. 
Vous ne payez pour ce produit qu’un peu plus que pour l’assurance de base.

Si vous n’êtes pas encore convaincu-e du rabais combiné 
ProFlex, l’aperçu des avantages ci-dessous peut vous 
aider à faire votre choix:

Les personnes choisissant ProFlex n’ont pas besoin de décider du confort hospitalier 
souhaité au moment de la conclusion du contrat, mais elles le font seulement lorsqu’un 
cas sérieux se présente. Cela n’étant pas FRÉQUENT, AINSI QUE NOUS L'ESPÉRONS TOUS, VOUS 
gagnez en tant qu’assuré-e une certaine flexibilité et réalisez des économies.
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VitaMine p REMBOURSEMENT <<

V
ous savez certainement que la 
Confédération prélève des 
taxes sur les produits portant 

atteinte à l’environnement. Comme il 
ne s’agit pas d’impôts, ces taxes 
reviennent à la population. L’Office 
fédéral de l’environnement (OFEV) 
les répartit chaque année parmi les 
Suissesses et les Suisses par le biais des 
assureurs-maladie. En 2012, vous rece-
vrez donc au total 42 francs de taxes 
environnementales en retour, ce qui 
signifie pour chaque mois, 3 francs et 
50 centimes de primes en moins.

L’objectif de ces taxes perçues sur le 
CO2 et les COV est de diminuer la 
charge pour l’environnement. L’idée 
consiste à récompenser les citoyennes et 
les citoyens qui ménagent notre envi-
ronnement. Par cette taxe, la Confédé-
ration renchérit les substances toxiques 
et encourage ainsi à y renoncer dans la 
mesure du possible. Ces contributions 
sont prélevées selon le principe du pol-
lueur-payeur: les personnes achetant 
peu de produits comportant des subs-
tances nocives pour l’environnement 
reçoivent finalement un plus grand 
montant en retour que celui qu’elles 
ont payé sous forme de taxes.

La taxe sur le CO2 est prélevée sur les 
combustibles fossiles tels que l’huile de 
chauffage, le gaz naturel ou le charbon; 
la taxe sur les COV, sur les composés 
organiques volatils. En font partie les 
dissolvants présents, par exemple, dans 

les peintures, les laques, les produits de 
nettoyage ou les produits de soins cor-
porels. Ces composés organiques vola-
tils mettent notamment en danger la 
couche d’ozone. Lorsque vous achetez 
de telles substances, vous vous acquittez 
donc d’un supplément.

Ainsi, vous décidez vous-même de 
profiter ou non de la taxe environne-
mentale. Par exemple, en achetant 
exclusivement des produits de net-
toyage exempts de dissolvants 
toxiques pour l’environnement, vous 
ne vous acquittez d’aucune taxe sur 
les COV et recevez néanmoins de l’ar-
gent en retour. Les 42 francs crédités 
par PROVITA en 2012 sont donc une 
récompense pour votre comportement 
respectueux de l’environnement. Le 
remboursement par l’entremise de 
l’assurance-maladie a fait ses preuves 
car chaque Suissesse et chaque Suisse 
disposent d’une assurance de base 
auprès d’une assurance-maladie. 
Ainsi, chacun rentre dans ses fonds.

En 2012 vous recevrez 
42 francs de notre part.

Ici, vous en apprendrez plus sur ce 
thème: 
www.umwelt-schweiz.ch/co2-abgabe
www.umwelt-schweiz.ch/voc

Infobox <<

Taxes sur les COV et le CO2

Confédération
334 millions de taxes 
environnementales

Caisses maladie
Remboursement des 
taxes environnemen-
tales à la population

Chacun-e 42.00

Francs 

Francs

Francs 

Francs




